
Préalablement au vote du budget primitif, le conseil municipal doit tenir un

débat sur les orientations générales du budget (DOB) dans les deux mois qui

précèdent son examen.

Le budget est voté chaque année en conseil municipal.

Le débat d'orientation budgétaire définit le budget principal et les budgets

annexes, il donne les grandes orientations et traduit les projets et choix

politiques.
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